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Accueil café

Accueil des personnalités qui soutiennent les Matinales (Jaques Cabanieu; 
Jean-Pierre  Courtiau, DGP; Philippe  Druon, CAUE; Pablo Katz, SFA ; Ber-
nard Roth, AMO; Christian Romon et Nicole Sitruck, MIQCP) par Christine 
Alexandre et bilan de  la session 2010-2011 illustré par des témoignages 
de participants    

09h30 :

10h00 :

10h30 :

11h30 :

12h00 :

Lieu :
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Intervention de Jean-Pierre Courtiau, chef du bureau de la formation 
continue à la Direction Générale des Patrimoines, échanges avec les sta-
giaires et les enseignants.
Remise des certificats

Présentation du Programme des Matinales 2011-2012 par François Meu-
nier

Déjeuner Buffet

SFA, Société Française des Architectes, 247 rue Saint Jacques, 75005 



2. PRéSENTATION D'APTITUDES URBAINES

Attitudes urbaines et ses partenaires (Fors, Filigrane, ER.AMP, MDTS) ainsi que les 
personnalités qui nous accompagnent (Jodelle Zetlaoui-Leger, Jacques Cabanieu et 
Pierre Colboc), tous réunis dans le collectif scientifique d'Aptitudes Urbaines, sont 
des professionnels engagés de longue date dans des réseaux d'échanges, de recher-
ches et de formations, ont décidé de s'investir dans la formation continue au travers 
des « Matinales »

Les « Matinales » constituent un cursus de formation consacré a démarche de pro-
grammation urbaine. Elles s'adressent aux Architectes, aux Urbanistes, aux Pro-
grammistes, aux élus et aux équipes des Maîtres d'ouvrage. 

En effet, comme nous le constatons chaque jour dans notre exercice professionnel, 
les acteurs impliqués dans les projets urbains sont confrontés aujourd'hui à des 
problématiques complexes d'organisation et de méthode. Attitudes Urbaines et ses 
partenaires ont souhaité apporter leur valeur ajoutée issue de leurs expériences de 
terrain au traitement de ces problématiques. C'est pourquoi ils ont ouvert au sein 
d'Attitudes Urbaines le département Aptitudes Urbaines (centre de ressources, lieu 
d'échanges, de débats, et centre de formation). Il s'agit de faire partager une exper-
tise forte de dix ans d'expérience aux cotés de la maîtrise d'ouvrage.
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3. PRéSENTATION DE LA FORMATION 
 
 A. Contexte et motifs 

La ville évolue, le processus d'élaboration de l'urbain se complexifie.

Nous observons, au travers de notre exercice professionnel la complexification du 
processus d'élaboration des villes. Ceci relève de plusieurs raisons :

- les arbitrages politiques sont difficiles en raison de la dispersion des sources de 
décision,

- la gestion des contributions intellectuelles s'avère laborieuse en raison du nombre 
croissant de partenaires,

- la lente concrétisation du projet constitue un risque de démolition des partenaires,

- les cadres de montages administratifs et financiers des opérations sont de plus en 
plus complexes,

- les contextes techniques et règlementaires s'avèrent parfois difficiles à décrypter 
et appliquer.

La ville a besoin de notre expertise.

Nous souhaitons apporter des réponses à ces problématiques, c'est pourquoi nous 
avons construit cette formation à la démarche de programmation urbaine qui se 
situe au plus près des préoccupations concrètes et des besoins quotidiens des pro-
fessionnels de l'urbain (outils et méthode).

Pour nous, la démarche de programmation urbaine est structurante. Nous sommes 
convaincus qu'elle peut jouer un rôle croissant pour répondre à la complexité des 
nouveaux enjeux urbains - ville sur la ville, ville durable – et comme expression 
stratégique et opérationnelle du projet politique des décideurs sur la ville – un projet 
ouvert, évolutif et porteur de valeurs partagées.

 B. Objectif de la formation

Les objectifs du cursus de formation proposé sont de permettre aux Architectes, aux 
Urbanistes, aux Programmistes, aux Élus et aux équipes des Maîtres d'ouvrage:

- d'identifier les situations dans lesquelles leur positionnement va les servir ou les 
pénaliser. Dans ce but, pour chacune des 11 séances proposées la mise en situation 
par les experts sera recherchée par l'équipe pédagogique.

- de comprendre les stratégies et les enjeux de la ville contemporaine

- d'être capable d'organiser les partenariats et les actions. En effet, la programma-
tion urbaine est l'outil qui permet au travers d'un bon positionnement de responsa-
biliser les différents acteurs.
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- d'acquérir le langage, les méthodes ou les outils nécessaires pour améliorer les 
conditions de réalisation des projets urbains dans lesquels ils sont engagés.

- de développer leur réseau et de s'enrichir au travers d'un partage d'expérience.

- d'obtenir des résultats plus performants dont bénéficieront tant les opérations elles 
même, que les équipes de suivi, de réalisation ainsi que les usagers et les utilisa-
teurs.

Une Equipe pédagogique
expérimentée

Un lieu d’échanges
et de ressources

François Meunier architecte, urbaniste
Christine Alexandre architecte, programmiste

Direction

Experts
Damien Bertrand - prospective
Nathalie Bonnevide - études stratégiques
Jacques Cabanieu - cadre juridique
Zied Jouida - environnement /programmation
Emmanuel Redoutey - planification
Thierry Stringat - économie et finances
Jodelle Zetlaoui - concertation/participation

Un cursus de 11 séances
autonomes

Un apport systématique
d’outils et de méthodes

Un Rendez-vous / Club mensuel 
entre des professionnels 
du cadre de vie

Un Petit Déjeuner réunissant 
stagiaires et formateurs
Des Ateliers autour des thèmes 
abordés
Une Newsletter d’information,
support de la vie du Club 
et des échanges entre stagiaires

LES MATINALES
FORMATION A LA DEMARCHE DE PROGRAMMATION URBAINE

Une pédagogie basée sur
des études de cas pratiques

Un support pédagogique
remis à chaque séance

Focus sur un thème
à chaque séance

Loi MOP

Participation
des habitants

Consultation 
des prestataires

Organisation
de la décision

Offre de service

Prospective
scolaire

Prospective
territoriale

Diagnostic 
partagé

Scénarios

Bilan
d’opération

Jacques Cabanieu

Jean Pierre Courtiau
Bernard Roth
Jodelle Zetlaoui

Pierre Colboc

Personnalités associées
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	 C. Pédagogie

- Une formule courte adaptée aux plans de charge des professionnels : la formation 
se déroule en 11 séances de 3h30, de 9h00 à 12h30, une fois par mois. Chaque sé-
ance, tout à fait autonome, traite d'un objet précis.

- Une animation pédagogique en binôme : la formation est animée par François 
Meunier (architecte-urbaniste) et un expert du domaine traité dans la séance. 
L'animation en binôme permet d'articuler chaque intervention ciblée autour de la 
colonne vertébrale pédagogique du cursus : « la démarche de programmation » et 
d'assurer l'apport d'outils et méthodes attendu par les stagiaires.

- Un esprit de Club : l’accueil des « Matinales »se fait autour d’un petit déjeuner 
de 8h30 à 9h et le débat peut se prolonger en fin de séance par un déjeuner. Cette 
formule correspond à notre souhait de permettre aux participants d’échanger, de se 
confronter à d’autres points de vue, d’autres compétences et de tirer les enseigne-
ments bénéfiques pour faire évoluer leurs pratiques.

- Encadrement pédagogique : Christine Alexandre (architecte-programmiste) assure 
l’encadrement de l’équipe pédagogique et des stagiaires, elle veille à développer et 
favoriser les échanges d’expérience entre les stagiaires. Un support pédagogique est 
remis aux stagiaires à chaque séance. Une séance d’évaluation-bilan, encadrée par 
Christine Alexandre et François Meunier est prévue en fin de cursus.

 D. Public

Responsables de services techniques, chefs de projet en collectivités urbaines, 
techniciens des collectivités publiques, Élus, CAUE, aménageurs, représentants 
d’association, investis dans la transformation de l’espace urbain, professionnels de 
l’aménagement du cadre de vie et de sa médiation auprès des différents publics, 
architectes, urbanistes, programmistes.

 E. Débouchés potentiels

Dans le contexte nouveau d’élaboration du cadre de vie, il s’agit de permettre aux 
professionnels de répondre aux demandes fortes des maîtres d’ouvrage sur des su-
jets précis tels que la prospective scolaire, l’élaboration des scénarios, le manage-
ment de leurs projets. Cette formation permet aux stagiaires d’acquérir outils et 
méthodes pour répondre à ces préoccupations.

 F. Lieu

La Société Française des Architectes, Paris 5ème, qui a soutenu l’IPAA (Institut de 
Programmation en Architecture et en Aménagement) soutient aujourd’hui cette ini-
tiative.
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3. PROGRAMME SESSION 2011-2012

LES SEANCES DES MATINALES : 11 séances le jeudi 
de 9h à 12h30 (accueil Club dès 8h30)

N°1 Adapter les principes de la loi MOP à la programmation urbaine, intervenants 
Jacques Cabanieu et François Meunier le Jeudi 22 septembre 2011

N°2 Intégrer les habitants au projet urbain, intervenants Jodelle Zetlaoui et François 
Meunier le Jeudi 13 octobre 2011

N°3 Organiser le processus de réflexion et de décision de la programmation urba-
ine, intervenants Irène Sornein et François Meunier le Jeudi 17 novembre 2011 

N°4 élaborer un diagnostic partagé et éclairer le choix : l’approche par scénario en 
programmation urbaine, intervenants Emmanuel Redoutey et François Meunier le Jeudi 
8 décembre 2011 

N°5 Consulter et Manager les prestataires du projet urbain, intervenants Zied Jouida 
et François Meunier le Jeudi 12 janvier 2012

N°6 Intégrer offres de services et équipements dans le projet urbain, intervenants 
Nathalie Bonnevide et François Meunier le Jeudi 9 février 2012

N°7 Penser la prospective scolaire dans le cadre du projet urbain, intervenants inter-
venants Damien Bertrand et François Meunier le Jeudi 8 mars 2012

N°8 Programmation urbaine des commerces, intervenants (désignation de l’expert en 
cours) et François Meunier le Jeudi 5 avril 2012

N°9 Programmation urbaine de l’habitat, intervenants Léna Bouzemberg et François 
Meunier le Jeudi 10 mai 2012

N° 10 Programmation urbaine des équipements tertiaires, intervenants (désignation 
de l’expert en cours) et François Meunier le Jeudi 14 juin 2012 de 9h à 12h30

N° 11 Organiser les procédures d’urbanisme et les bilans d’opération dans le cadre 
de la programmation urbaine, intervenants Thierry Stringat et François Meunier le Jeudi 
5 juillet 2012

Dernière séance : Bilan de la session et lancement de cursus 2012-2013 le jeudi 5 
juillet 2012 de 14 h à 17 h

NOUVEAU : LES ATELIERS DES  MATINALES

Atelier A (suite Matinale n°2) : « Participation et concertation en programmation 
urbaine », intervenant Jodelle Zetlaoui le jeudi 13 octobre 2012

Atelier B (suite Matinale n°4) : « Elaboration d’un scénario en programmation urba-
ine », intervenant Emmanuel Redoutey le jeudi 8 décembre 2012

Atelier C (suite Matinale n°5) : « Comment faire son cahier des charges en program-
mation urbaine », intervenant François Meunier le 12 janvier 2012
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4. PROGRAMME DéTAILLé

N°1 Adapter les principes de la loi MOP à la programmation urbaine,
intervenants Jacques Cabanieu et François Meunier le Jeudi 22 septembre 2011 de 9h à 
12h30

Enjeu : La programmation urbaine est une démarche volontaire à laquelle il faut un cadre 
légitime qui fait référence.
Objectif : Comprendre en quoi la loi MOP peut qualifier et guider la responsabilité du MOA, 
au travers des valeurs et les règles qu’elle développe.
Méthode, outils : Schéma, processus et missions impliquées dans le cadre d'un dialogue 
compétitif et/ou d'un accord-cadre.

N°2 Intégrer les habitants au projet urbain,
intervenants Jodelle Zetlaoui et François Meunier le Jeudi 13 octobre 2011 de 9h à 12h30

Enjeu : La démarche participative n’est pas toujours au rendez-vous alors que les citoyens, 
les habitants, les riverains, la société civile veulent contribuer à l’élaboration et au suivi du 
projet urbain.
Objectif : Savoir comment monter un processus participatif. Avec quels participants ? Com-
ment les motiver à venir et participer ? Sur quoi les faire travailler ? Avec quelles étapes, 
quels jalons?
Méthode, outils : Etapes du processus à travers une étude de cas. Actions à mener en 
amont avant de se lancer. Cadre réglementaire.

Nouveau : La séance du 13 octobre au matin sera suivie de 14h30 à 17h30 d'un Atelier 
autour du thème :  « participation et concertation en programmation urbaine»,

intervenante Jodelle Zetlaoui.
L' atelier est  organisé autour de jeux de rôles élaborés à travers des cas pratiques afin de 
permettre à chaque participant d'évoluer dans sa posture de maître d'ouvrage.
Nota :Les ateliers font l'objet d'une inscription particulière payante et réunissent un maxi-
mum de 25 personnes. 

N°3 Organiser le processus de réflexion et de décision de la programmation ur-
baine, intervenants Irène Sornein et François Meunier le Jeudi 17 novembre 2011 de 9h à 
12h30

Enjeu : La conduite du projet urbain souffre de ne pas savoir impliquer les acteurs, notam-
ment les élus, aux étapes intermédiaires du processus.
Objectif : Apprendre comment conduire les réflexions avec tous les partenaires (élus, ser-
vices, maitrise d’ouvrage d’opération). Comment assister la MOA pour les arbitrages ? Sur 
quoi arbitrer ? Comment ?
Méthode, outils : Description d’un processus autour de cas. Présentation des stratégies et 
des supports utiles aux arbitrages. 
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N°4  élaborer un diagnostic partagé et éclairer le choix : l’approche par scénario 
en programmation urbaine,
intervenants Emmanuel Redoutey et François Meunier le jeudi 8 décembre 2011 de 9h à 
12h30

 - Pour le diagnostic :

Enjeu : Beaucoup de projets urbains se bâtissent sur des diagnostics thématiques portant 
sur d’autres finalités que le projet urbain. Le dialogue entre le diagnostic du programma-
teur et celui du concepteur est essentiel. Il convient de croiser les regards pour analyser 
au mieux les territoires dans toutes leurs strates et dans une visée de gestion concrète des 
mutations d’un fragment de territoire.
Objectif : Savoir comment ériger le diagnostic en nécessité et méthode. Savoir à quoi il 
sert, comment le conduire ? Savoir quoi et qui interroger ?
Méthode, outils : Illustration de l’élaboration d’un diagnostic partagé en programmation 
urbaine.

 - Pour l'approche par scénario :

Enjeu : Proposer des scénarios c’est à dire des alternatives différentes à partir d’une même 
analyse du territoire.
Objectif : Comprendre comment s’élaborent les scénarios. Comment les qualifier ? Com-
ment les utiliser ?
Méthode, outils : Illustration de l’approche par scénario en programmation urbaine à trav-
ers une étude de cas : processus, démonstration, méthode...

Nouveau : La séance du 8 décembre au matin sera suivie de 14h30 à 17h30 d'un Atelier 
autour du thème : «élaboration d'un scénario en programmation urbaine», interv-
enant Emmanuel Redoutey

L' atelier est  organisé autour d'exercices de mise en situation à travers des cas pratiques 
afin de permettre à chaque participant d'évoluer dans sa posture de maître d'ouvrage.
Nota :Les ateliers font l'objet d'une inscription particulière payante et réunissent un maxi-
mum de 25 personnes. 

N°5 Consulter et Manager les prestataires du projet urbain,
intervenants Zied Jouida et François Meunier le jeudi 12 janvier 2012 de 9h à 12h30

Enjeu : Le nombre d’intervenants du côté de la MOA ou de la MOE se multiplie, notamment 
en raison de l’intégration des champs environnementaux aux processus, avec des interven-
tions courtes ou longues, des spécialistes et des généralistes.
Objectif : Savoir utiliser la programmation urbaine comme fil rouge pour recenser et coor-
donner les bonnes compétences en présence et parfois optimiser le nombre d’intervenants.
Méthode, outils : Autour d’une étude de cas, désignation des intervenants du projet urbain 
dans les consultations : compétences, rôles, responsabilité et situation dans le processus. 
Fonction du management de projet pour consulter et coordonner les intervenants. 

Nouveau : La séance du 12 janvier au matin sera suivie de 14h30 à 17h30 d'un Atelier 
autour du thème :   « comment faire son cahier des charges de programmation ur-
baine », intervenant François Meunier

L' atelier est  organisé autour d'exercices de mise en situation à travers des cas pratiques 
afin de permettre à chaque participant d'évoluer dans sa posture de maître d'ouvrage.
Nota :Les ateliers font l'objet d'une inscription particulière payante et réunissent un maxi-
mum de 25 personnes. 
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N°6 Intégrer offres de services et équipements dans le projet urbain,
intervenants Nathalie Bonnevide et François Meunier le Jeudi 9 février 2012 de 9h à 12h30

Enjeu : Les pratiques et attentes des habitants évoluent vite et se développent. Les services 
publics se désengagent de certains quartiers. Deux constats non exhaustifs qui marquent 
la nécessité de renouveler les réflexions et propo sitions sur un sujet essentiel pour la vie 
quotidienne de la population.
Objectif : Savoir comment évaluer les besoins en offre de service sur un quartier. A partir 
de quoi réfléchir ? Que doit on analyser ? Quelles propositions faire à l’échelle de la program-
mation urbaine ?
Méthode, outils : Restructuration complète de l’offre de services, autour d’un cas. Utilisa-
tion d’un corpus de références. 

N°7  Penser la prospective scolaire dans le cadre du projet urbain,
intervenants Damien Bertrand et François Meunier le Jeudi 8 mars 2012 de 9h à 12h30

Enjeu : Trop de groupes scolaires, d’équipements de quartier, souffrent de ne pas avoir été 
pensés à long terme. De plus, on rénove sans vision d’ensemble et sans prendre en compte 
le projet pédago-éducatif.
Objectif : Savoir comment penser nos équipements scolaires sur 15 ans. Comment anti-
ciper concrètement les évo lutions futures ? Comment les articuler aux faisabilités urbano-
architecturales ?
Méthode, outils : Outils de la prospective scolaire à travers une étude de cas.

N°8  Programmation urbaine des commerces, 
intervenants (désignation de l'expert en cours) et François Meunier le Jeudi 5 avril 2012 de 
9h à 12h30

Enjeu : La question du commerce constitue généralement un angle mort de la program-
mation urbaine car elle est souvent traitée du point de vue de la planification ou de la pro-
spective (études de marchés ou dans des logiques purement immobilières). Nous exam-
inerons comment le commerce peut réémerger comme élément d'animation urbaine porteur 
d'identité pour le quartier et ses habitants. Une réflexion sur la programmation en situation 
de pied d'immeuble ou d'imbrication dans l'îlot pourra  permettre de considérer le commerce 
comme un atout pour répondre aux besoins réels des populations (lieu d'échange.....) 
Objectif : Savoir comment programmer l'armature commerciale.
Méthode, outils : Outils à travers une étude de cas.

N°9  Programmation urbaine de l'habitat, 
intervenants Léna Bouzemberg et François Meunier le Jeudi 10 mai 2012 de 9h à 12h30

Enjeu : La question de la programmation urbaine de l'habitat si situe entre les questions 
de peuplement et les questions d'offres de service dans un quartier. Il s'agit d'une program-
mation trop stratégique ou trop technique ou trop financière ou encore trop immobilière. Il 
semble essentiel de redonner un sens plus complet et plus systémique à cette programma-
tion urbaine. La question du logement doit ainsi être resitué dans son environnement urbain
Objectif : Savoir comment programmer l’habitat. 
Méthode, outils : Outils à travers une étude de cas. 
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N°10 Programmation urbaine des équipements tertiaires,
intervenants (désignation de l’expert en cours) et François Meunier le Jeudi 14 juin 2012 de 
9h à 12h30

Enjeu : La qualité de vie au travail se joue autant à l’échelle urbaine qu’architecturale. Elle 
implique l’intervention d’acteurs privés qu’il faut savoir intégrer dans les maîtrises d’ouvrages 
urbaines pour l’intérêt général. La mono-fonctionnalité des équipements tertiaires est à 
éviter, une certaine mixité ainsi qu’une mutualisation sont à rechercher (exemple des RIE).
Objectif : Savoir comment programmer les équipements tertiaires. 
Méthode, outils : Présentation des outils à travers une étude de cas.

N°11 Organiser les procédures d’urbanisme et les bilans d’opération dans le cad-
re de la programmation urbaine,
intervenants Thierry Stringat et François Meunier le Jeudi 5 juillet 2012 de 9h à 12h30

Enjeu : Du bilan à la matrice financière, ces outils sont souvent déjà des projets en creux. 
Pourtant il ne reflètent pas toutes les interactions qui font la ville, ils offrent une lecture 
purement financière et calendaire. Ils sont portés par des acteurs dont les intérêts diver-
gent. Il est donc important d'intégrer ces logiques le plus en amont possible de la réflexion 
pour négocier cette dimension du réel sans déstructurer les autres dimensions du projet.
Objectif : Savoir à quel moment et comment articuler le travail de l’aménageur, du mon-
teur, dans un processus. Comprendre comment ce travail peut jouer un rôle de faisabilité en 
amont, complétant le faisceau des contraintes à appréhender. 
Méthode, outils : Présentation d’un mode d’organisation à travers une étude de cas.

Séance Bilan de la session et lancement de cursus 2012-2013, le jeudi 5 juillet 
2012 de 14 h à 17 h
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5. DIRECTION

     

Christine ALEXANDRE
   

Titre et fonction: Architecte - Programmiste - Formateur Directrice du dével-
oppement et de la formation chez Attitudes Urbaines

Domaine d'expertise particulier: Programmation, Formation

Références en tant que formateur: Société Française des Architectes-ETPB -Formation 
à la programmation / GEPA Groupe pour l'éducation Permanente des Architectes -Ingé-
nierie et animation de formation / Ponts formation édition PFE chef de projet formation / 
IPAA-Conception de modules de formation - Ecole d'architecture UP4- Formation à la pro-
grammation

Son objectif en tant que formateur au sein des Matinales :
« Apporter méthodes et outils aux acteurs qui interviennent dans le champ de l'urbain en 
leur proposant un cursus de formation à la démarche de programmation urbaine. »

François MEUNIER

Titre et fonction: Architecte - Programmiste – Urbaniste, Gérant d’Attitudes 
Urbaines

Domaine d’expertise particulier: Conseil en politique publique, Stratégie 
environnementale, Démarches participatives, Aménagement d’espace public, 
Programmation Urbaine et Architecturale

Références en tant que formateur: Programmation architecturale et urbaine en master 
à l’Institut d’Urbanisme de Paris (Paris XII), à l’Université de Nanterre (Paris X), à l'École 
d’architecture de Paris Malaquais / Enseignant occasionnel à l'École des Ponts et à l'École 
Nationale de la Santé Publique 

Son objectif en tant que formateur au sein des Matinales :
« Lorsque j’ai proposé à Christine Alexandre de se joindre à notre équipe j’avais pour ambi-
tion le développement de formations à destination des maîtres d’ouvrage, autour notam-
ment de sujets émergents et objets de préoccupations ; la programmation urbaine et 
les démarches participatives. Christine a proposé cette formidable formule des matinales, 
pour commencer, autour de la programmation urbaine. Il s’agit d’une approche « outil » qui 
se situe selon moi au plus proche des préoccupations et des besoins quotidiens des maîtres 
d’ouvrage. Il s’agit également d’une formule qui permet aux intervenants et à l’auditoire 
d’échanger aisément, et de pérenniser leurs liens au travers du « club aptitudes. »
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6. éqUIPE PéDAGOGIqUE 

Damien BERTRAND

Titre et fonction: Sociologue – Urbaniste, Directeur d'étude chez FORS

Domaine d’expertise particulier: Programmation urbaine, Diagnostic, Étude et enquête 
prospectives, Concertation

Références en tant que formateur: Animation d’Atelier sur les métiers de l’architecture à 
Rennes / Intervention dans le séminaire «Mixité(s), pourquoi et avec qui?» École d’architecture 
de la ville et des territoires - CAUE de Seine-et-Marne / Intervention dans le séminaire «la 
valorisation du patrimoine urbain de la Méditerranée» / Animation d’un séminaire à des-
tination des chefs de projet politique de la ville du Grand Lyon, Communauté urbaine de 
Lyon / Ingenierie du cycle de formation «Évaluer et suivre le relogement urbain : outil et 
méthodes»-Profession Banlieue

Son objectif en tant que formateur au sein des Matinales :

« Le fait de travailler à la fois sur le projet urbain et sur les politiques d’emploi-formation des 
métiers du cadre de vie (les architectes, les promoteurs, les CAUE, les aménageurs) m’amène 
tout naturellement à m’intéresser à ce type de démarche. »

Nathalie BONNEVIDE

Titre et fonction: Architecte programmiste, gérante du bureau d'étude Filigrane

Domaine d'expertise particulier: Programmation fonctionnelle et technique, Etudes straté-
gique et Programmation urbaine, Assistance à la maîtrise d'ouvrage et Suivi d'opération

Références en tant que formateur: Institut d'urbanisme de Paris, Ecole d'architecture de 
Versailles, GEPA, Aptitudes urbaines, Université de Paris Dauphine

Son objectif en tant que formateur au sein des Matinales :

« Je suis convaincue de la nécessité de diffuser une approche qualitative de la programmation 
urbaines auprès des acteurs du cadre bâti, qu’ils soient élus, techniciens, concepteurs… Ces 
formations apportent à tous les professionnels, dans la mesure ou elles permettent d’échanger, 
de se confronter à d’autres points de vue, à d’autres compétences et de tirer des enseigne-
ments bénéfiques pour faire évoluer les pratiques»

Léna BOUzEMBERG

Titre et fonction: Socio-démographe, Paysagiste DPLG, Directrice de projet chez Attitudes 
Urbaines

Domaine d’expertise particulier: Spécialiste en habitat

Son objectif en tant que formateur au sein des Matinales :

«Il me semble que la question du logement doît être resituée dans son environnement urbain. 
En effet, il m’apparaît essentiel de redonner un sens plus complet et plus systémique à cette 
programmation souvent abordée sous le seul angle technique, financier ou immobilier. »
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Jacques CABANIEU

Titre et fonction: Ancien Secrétaire Général de la Mission Interministérielle pour la Qualité 
des Constructions Publiques, Consultant

Domaine d’expertise particulier: Conseil à la Maîtrise d’ouvrage

Références en tant que formateur: Nombreuses formation à la loi MOP

Son objectif en tant que formateur au sein des Matinales :

« Les Maîtres d’ouvrage ne sont pas toujours conscient de l’extraordinaire complexité d’un 
projet urbain. On ne peut pas se lancer dans le projet urbain sans une démarche spécifique. 
La plupart des Maîtres d’ouvrage sont habitués au projet à l’échelle d’un bâtiment, avec une 
démarche linéaire et taylorisante, alors que la démarche en projet urbain est beaucoup plus 
itérative, systémique et en évolution permanente. La démarche de programmation urbaine 

est atypique et se distingue vraiment de la démarche de programmation architecturale. Il faut 
que les Maîtres d’ouvrage comprennent que quand ils entrent dans le champ de l’urbain, ils 
entrent dans une zone beaucoup plus complexe, pour laquelle ils ne sont, la plupart de temps, 
pas préparés et pour laquelle il est nécessaire de se former. »

zied JOUIDA

Titre et fonction: Programmiste-Urbaniste, Consultant HQE, Architecte, Directeur de Projet 
chez Attitudes Urbaines
Domaine d'expertise particulier: Architecture, Programmation Architecturale et Urbaine, 
Approche Environnementale
Références en tant que formateur: Intervention en tant qu'expert auprès du PUCA dans le 
programme Villa Urbaine Durable 2 - 2007-2008 / Intervenant auprès de l'école des Hautes 
Etudes en Santé Publique dans le cadre de la formation sur le thème : l'élaboration du pro-
gramme et la détermination de l'enveloppe financière prévisionnelle d'une opération de con-
struction - depuis 2009 / Intervenant dans le cadre du cycle de conférences sur les « Métiers 
d'ar-chitectures » de l'école d'architecture de Marne-la-Vallée - 2010
Son objectif en tant que formateur au sein des Matinales :
«Les matinales sont l'occasion de montrer à travers des exemples concrets l'intérêt de la 
programmation urbaine dans une démarche de projet urbain. il s'agit de partager, à travers 
l'expérience d'attitudes urbaines, à la fois la démarche et les outils pour répondre aux préoc-
cupations et demandes des Maîtres d'ouvrage et des acteurs du cadre de vie. »

Emmanuel REDOUTEY 

Titre et fonction: Architecte ENSAIS, Docteur en urbanisme et Maître de Conférence Associé 
à l'institut d'urbanisme de Paris, Gérant de la société ER.AMP - Assistances à Maîtrise de Projets 
Domaine d'expertise particulier: Programmation, Formation
Références en tant que formateur: Assistance à la maîtrise d'ouvrage et organisation de la 
commande publique/ stratégies urbaine et territoriales/ Systèmes de gouvernance et disposi-
tifs de concertation / Outils et méthodes de la programmation urbaine / Démarche d'urbanisme 
durable / Programmation de l'espace public / Approches culturelles et socio-anthropologiques 
de l'urbain
Son objectif en tant que formateur au sein des Matinales :
« Un engagement par inspiration et par conviction, quand il s'agit de concevoir cette « forma-
tion » comme un lieu intermédiaire d'échanges et de discussions pour la diffusion d'une culture 
commune et coopérative entre les élus, les techniciens de la maîtrise d'ouvrage et les pratici-
ens de la programmation urbaine. »
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Irène SORNEIN 

Titre et fonction: Programmiste-Urbaniste, Chef de projet chez Attitudes Urbaines
Domaine d’expertise particulier: Programmation arcitecturale et urbaine, assitance à maî-
trise d’ouvrage
Son objectif en tant que formateur au sein des Matinales :
« Partager certaines études de cas spécifiques sur lesquelles j’ai eu l’occasion de travailler en 
tant que chef de projet sur des missions de programmation architecturale et urbaine »

Thierry STRINGAT

Titre et fonction: Architecte, dirigeant de MDTS
Domaine d’expertise particulier: conseil en aménagement urbain
Son objectif en tant que formateur au sein des Matinales :
« Les questions opérationnelles, économiques et financières peuvent remettre en cause des 
projets urbains très bien conçus sur tous les autres aspects. La sensibilisation des acteurs de 
l’aménagement urbain à ces questions par la diffusion de quelques notions de base me semble 
utile dans un cursus de cette nature. »

Jodelle zETLAOUI-LEGER

Titre et fonction: Professeur à l’École Nationale Supérieur de Paris la Vilette
Domaine d’expertise particulier: Programmation participative en architecture et urban-
isme
Références en tant que formateur: Enseignante-chercheuse à l’IUP (depuis 1994) et au 
Groupe d’Éducation Permanente des Architectes
Son objectif en tant que formateur au sein des Matinales :
« Mieux faire connaître auprès des professionnels de l’aménagement et de la construction et 
des élus, la démarche de programmation et l’intérêt d’intégrer des dispositifs participatifs à 
cette activité. »
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1) Dans un article paru dans Le courrier des maires de Février 
2010, François Meunier adresse 10 conseils pratiques aux 
Maîtres d’ouvrage

2) Emmanuel Redoutey, 2008, « Urbanité, urbanités », La Défense en 
quête de sens, Urbanisme, Hors Série n°34, décembre 2008

5) François Meunier, «Programmation urbaine, retour 
sur expérience», Traits Urbains n°38 avril-mai 2010

4) François Meunier, «Le paradoxe de la programmation urbaine», 
Urbanisme n°232 mai-juin 2010

3) zETLAOUI-LéGER (Jodelle), «La programmation : chaînon man-
quant de l’urbanisme de projet ?», in Collage, revue de la Fédération 
Suisse des Urbanistes, n°6 / décembre 2009, pp. 7-9.

6) Damien Bertrand, « L’école dans la ville ou comment aider les com-
munes à définir leur stratégie de gestion et d’intervention », L’actualité 
de FORS-Recherche sociale n°9, Janvier-mars 2004

7) Nathalie Bonnevide et Yannick Guillieux, « Guide de sensibilisa-
tion à la Programmation», Mission Interministérielle pour la Qualité des 
Constructions Publiques, Juin 2008, Disponible à la MICqCP

7. LA PROGRAMMATION DANS LA PRESSE 
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 La démarche de programmation:  
chaînon manquant de l’urbanisme de projet?

THEMA

JODELLE  
ZETLAOUI-LÉGER
Maître de conférences 
habilitée à diriger des 
recherches à l’Institut 
d’Urbanisme de Paris 
(Université Paris 12 Val 
de Marne) et membre 
du Lab’Urba (Pres Paris 
est). Coresponsable  
du ‹parcours program-
mation architecturale et 
urbaine› dans le cadre 
du Master ‹Urbanisme 
et territoires› de l’IUP, 
après avoir cofondé en 
2001 le DESS du même 
nom, en partenariat avec 
l’Ecole Nationale Su-
périeure d’Architecture 
Paris Malaquais.

Depuis les années 80, la programmation architecturale consti-
tue en France une activité bien identifiée. La situation s’avère 
en revanche plus complexe dans le domaine de l’urbanisme. 
Après s’être affirmée de façon spécifique dans les années 60, 
la fonction de programmation urbaine a perdu en visibilité 
et s’est trouvée déconsidérée au cours des deux décennies 
suivantes. Or depuis le milieu des années 2000, on assiste à 
un regain d’intérêt pour cette activité comme démarche stra-
tégique. Comment caractériser et expliquer ces évolutions?

La notion de programmation n’est pas propre au domaine de l’amé-
nagement. Elle renvoie dans un sens général au fait de définir à 
l’avance et de façon rationnelle les éléments constitutifs d’une 
action. L’autonomisation de la programmation par rapport à la 
conception spatiale ainsi que sa systématisation dans la produc-
tion urbaine se sont imposées en France à la fin des années 1950, 
avec l’instauration d’un ensemble de procédures visant à articu-
ler planification économique et spatiale à différentes échelles. La 
programmation urbaine repose alors sur des systèmes normatifs 
de répartition d’équipements qui n’empêchent pas la persistance 
de déséquilibres territoriaux. C’est pourquoi au cours des années 
60, elle devient l’objet d’un ensemble de recherches et d’expé-
rimentations à l’initiative de grands bureaux d’études urbaines 
parapublics et de structures privées qui font leur apparition. Les 
professionnels qui exercent dans ces organismes incitent à une 
plus grande prise en compte des spécificités locales. Sans re-
noncer pour autant à des perspectives de modélisation, ils s’in-
téressent au rôle des interactions entre ‹agents› politiques et 
économiques dans l’aménagement urbain, en s’appuyant sur les 
théories de la décision qui se développent au même moment.

Au tournant des années 60–70, les réflexions autour de la 
nature de l’activité programmatique sont au cœur de la produc-
tion des Villes Nouvelles avec des enjeux d’intégration d’objectifs 
économiques et sociaux d’une part, et d’innovations architectu-
rales et urbaines d’autre part. La fonction de programmation dans 
les Etablissements Publics d’Aménagement (EPA) est structurée 

autour de différentes missions qui accompa-
gnent la définition des projets; réalisation 
d’études prévisionnelles et prospectives, 
choix de localisation et définition des ca-
ractéristiques des équipements contribuant 
à la réalisation de ‹schémas de structure›, 
élaboration des cahiers des charges de 
consultation des promoteurs ou des maîtres 
d’œuvre… Certains ‹programmateurs› insis-
tent aussi sur le rôle de médiateurs qu’ils 
jouèrent entre une pluralité d’acteurs aux 
intérêts contradictoires. Si tous n’associent 
pas au départ la fonction de programmation 

[1]  Bertrand Ousset, 
‹La programmation,  
un métier? Contribution 
à sa définition  
à partir de l’expérience  
de Marne-la-Vallée›, 
Techniques et 
Architecture, n° 318, 
1978, pp. 70–73.

[2]  D’après les propres 
termes d’un directeur 
d’une Société 
d’Économie Mixte et 
d’Aménagement.

à un métier, quelques-uns vont se mettre 
à défendre cette idée  [1] voire à s’enga-
ger dans des démarches de structuration 
d’une profession. La mise en place d’une 
vaste réforme de l’ingénierie publique, qui 
responsabilise les maîtres d’ouvrage dans 
l’élaboration de leurs programmes et les 
encourage à se faire assister dans cette 

mission, conforte leur initiative. Cependant, l’activité de pro-
grammation urbaine ne subsistera pas comme une fonction à part 
entière ni au sein des EPA, ni dans les grands bureaux d’études 
urbaines qui disparaissent au cours des années 70. Elle devient 
difficilement identifiable avec la fin de la période de création des 
Villes Nouvelles et la promulgation des lois de décentralisation. 
Disposant de moyens limités dans un contexte de réduction des 
dépenses publiques, les collectivités locales ne sont en effet pas 
en mesure de se doter de compétences en programmation. En 
outre, se mettent en place de nouvelles logiques de production 
urbaine qui vont redéfinir cette activité dans son contenu et ses 
modalités de prise en charge.

Si la loi sur la Maîtrise d’Ouvrage Publique de 1985 a un 
impact décisif sur l’autonomisation et la professionnalisation de 
l’activité de programmation architecturale avec la généralisation 
des concours, ce n’est pas le cas pour la programmation urbaine. 
Très présente de la fin des années 50 jusqu’au milieu des années 
70, la référence à cette notion s’efface du vocabulaire de l’aména-
gement au cours des deux décennies suivantes. Elle disparaît en 
tant que démarche stratégique globale pour n’être plus appréhen-
dée que comme un ‹travail pas très sorcier›  [2] consistant à rédiger 
un programme-cahier des charges notifiant les contraintes tech-
niques à respecter et les caractéristiques des surfaces à aména-
ger pour satisfaire l’équilibre financier d’une opération. En fait, de 
même que le terme d’‹urbanisme› prend à partir des années 80 une 
connotation négative, la notion de ‹programmation urbaine› paraît 
subir le même sort car associée à des procédures d’aménagement 
centralisées et normatives révolues. Cette fonction perd aussi en 
visibilité en se fragmentant sous l’effet de plusieurs phénomènes. 
L’un d’eux est lié au contexte d’incertitude et de crise économique 
qui pèse à présent sur les projets d’urbanisme. Les tentatives de 
modélisation des phénomènes urbains qui avaient été au cœur 
d’une grande partie des réflexions sur la programmation dans les 
années 60 sont abandonnées tandis que l’activité programma-
tique se décompose en diverses études préalables – d’impact, 
d’opportunité, de faisabilité… – visant à mieux identifier et limiter 
tout un ensemble de risques pouvant peser sur les projets. A 
cette nouvelle donne, se combinent des dimensions plus structu-
relles propres à la culture scientifique et technique française, qui 
se manifestent par la prédominance d’une approche taylorienne 
des procès d’aménagement et par une tendance au découpage 
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[ ILL.2]

[ ILL.1]

[3]  Alain Bourdin, 
‹Comment on fait la ville 
aujourd’hui en France›, 
Espaces et Sociétés, 
n° 105–106, 2001, 
pp. 152–153. 
Jodelle Zetlaoui-Léger, 
‹Marchés de définition 
simultanés: un succès  
à interroger›, Urbanisme, 
n° 325, Juillet–Août 
2002, pp. 14–17.

[4]  Alain Avitabile, 
La mise en scène  
du projet urbain, 
L’Harmattan, 2005.

[5]  Jodelle Zetlaoui-
Léger ‹L’exercice  
de la programmation 
architecturale et  
urbaine en France.  
Analyse d’un processus 
de professionnalisation›, 
Véronique Biau  
et Guy Tapie (dir.),  
La fabrication de la ville. 
Métiers et organisations, 
Parenthèses, 2009, 
pp. 87–101.

[6]  Alors que les 
premiers étudiants de 
cette formation créée en 
2001 sous la forme 
d’un DESS et devenue 
aujourd’hui une 
spécialisation d’un 
Master en urbanisme  
et aménagement  
(Institut d’Urbanisme de 
Paris-École d’Architec-
ture Paris Malaquais) 
trouvaient essentielle-
ment des débouchés  
en programmation 
architecturale, depuis 
cinq ans, une proportion 
significative des 
diplômés accède à  
des emplois en 
programmation urbaine.  

[7]  Jean Frébault (dir.), 
Maîtrise d’ouvrage 
urbaine, Le Moniteur, 
2005. 

[8]  A propos des 
nou velles figures  
de l’urbaniste marquées  
par la multiplicité  
des compétences, 
Viviane Claude, Faire 
la ville. Les métiers de 
l’urbanisme au XX° 
siècle, Parenthèses, 
2006.

[ILL. 1]  Schéma 
typologique (Source: 
Jacques Allégret, 
Nathalie Mercier,  
Jodelle Zetlaoui-Léger, 
L’exercice de la 
programmation 
architecturale et urbaine 
en France. Analyse  
d’un processus de 
professionnalisation, 
Plan Construction, 
Urbanisme et  
Architecture, réseau 
RAMEAU, 2006)

[ILL. 2]  Démarche mise 
au point à partir des 
travaux menés par des 
chercheurs-praticiens 
d’Attitudes Urbaines 
(prix de l’Association  
des Consultants en 
Aménagement et  
en Développement du 
Territoire 2009) et 
de l’Institut d’Urbanisme 
de Paris, et appliquée 
dans le cadre de la 
préparation et du suivi 
de marchés de définition 
simultanés à Flers.  
Ces marchés ont associé 
dans une phase 
‹collective› trois équipes 
de maîtrise d’œuvre  
puis les ont mises en 
concurrence sur la  
base d’un programme 
‹recadré›. (Source: 
Attitudes Urbaines)
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étanche des domaines d’expertises. La conjonction de ces divers 
facteurs conduit à une répartition des études préalables entre dif-
férents prestataires spécialisés qui ne revendiquent pas l’exercice 
d’une activité de programmation à part entière. Un autre type 
de phénomène explique à notre sens la perte de structuration 
de la fonction de programmation urbaine comme démarche: son 
intégration partielle et plus ou moins implicite dans des missions 
de ‹maîtrise d’œuvre urbaine› censées permettre une meilleure 
articulation entre réflexion programmatique et conceptuelle. Le 
succès de procédures comme les marchés de définition simulta-
nés visant à rompre avec une approche séquentielle des projets 
illustre depuis dix ans cet intérêt pour des ingénieries de pro-
jet dites ‹concourantes›. Or celles-ci sont aussi l’occasion pour 
nombre d’élus d’éviter d’assumer pleinement leurs responsabilités 
en attendant d’architectes-urbanistes de renom qu’ils donnent 
par des effets d’image une attractivité à des territoires délaissés 
ou une cohérence à des opérations parfois ‹fourre-tout›  [3]. «Je 
suis extrêmement frappé qu’en aménagement urbain, très sou-
vent, les maîtres d’ouvrage posent aux équipes de conception les 
questions auxquelles eux-mêmes auraient dû répondre», consta-
tait au début des années 2000 Jean-Louis Subileau, Grand Prix 
de l’urbanisme. Si le manque d’engagement des maîtres d’ouvrage 
publics peut donner l’impression d’une plus grande liberté lais-
sée aux concepteurs, il les place plutôt dans l’embarras. Il peut 
également compromettre la dynamique d’un projet lorsqu’il s’agit 
de choisir entre des propositions formelles aussi irréalistes qu’in-
comparables. C’est pourquoi la Mission Interministérielle pour la 
Qualité des Constructions Publiques ainsi que des assistants à 
maîtrise d’ouvrage se sont mis ces derniers temps à insister sur 
l’importance d’un pilotage politique des projets tout en mettant en 
exergue un problème de déficit de compétences en programmation 
urbaine. Alain Avitabile, responsable du pôle Projet territorial et 
urbain de l’agence d’urbanisme de St-Etienne, constatait ainsi au 
milieu des années 2000 «une véritable carence d’expertise dans la 
chaîne du projet urbain conduisant à laisser les concepteurs livrés 
à eux-mêmes et proposer à la fois le dessein et le dessin, c’est-
à-dire le contenu en termes de programme et sa mise en formes 
urbaines…». Il notait «un défaut de ‹scénaristes urbains› ou sous 
réserve d’en élargir le sens et la portée, de ‹programmistes ur-
bains›»  [4]. Une recherche menée sur l’exercice de la program-
mation confortait ce point de vue  [5] mais des évolutions sont en 
cours. Depuis peu des enquêtes sur l’insertion professionnelle de 
plusieurs cohortes de diplômés en programmation architecturale 
et urbaine  [6] témoignent du développement récent d’organismes 
d’études privés et de services internes à des maîtrises d’ouvrage 
faisant valoir ou à la recherche d’une expertise en programmation 
urbaine dépassant un travail d’estimation de surfaces à bâtir. Les 
réformes adoptées au début des années 2000 dans le domaine 
de l’aménagement ont sans doute stimulé ce phénomène. Elles 
ont conduit les collectivités territoriales à produire de nouveaux 
types de documents réglementaires comme les Plans Locaux d’Ur-
banisme en leur demandant de réaliser au préalable des Projets 
d’Aménagement et de Développement Durable fondés sur l’élabo-
ration de diagnostics et de scénarii urbains. Jouerait aussi dans 
cette perspective l’émergence de demandes d’assistance à maî-
trise d’ouvrage globale pour la préparation et le suivi de projets 
de plus en plus complexes. A l’échelle de grandes opérations, 
celles-ci se sont traduites par l’apparition de compétences ‹d’en-
sembliers› désignant des structures articulant pilotage politique 
et technique  [7]. De la même façon, les professionnels déclarant 
faire de la programmation urbaine ont tendance à se considé-
rer comme des ‹méthodologues généralistes› devant faire preuve 
de capacités de management d’études et d’acteurs pour alimen-
ter des processus de décision. L’intérêt pour les partenariats 

In Frankreich hat sich die programmatische Planung Ende der 50er 
Jahre von der räumlichen Konzeption losgelöst und verselbstän-
digt. In der Folge beruhte die städtebauliche Programmierung auf 
normativen Systemen für einzelne Teilbereiche, wodurch jedoch 
ein Weiterbestehen territorialer Ungleichgewichte nicht verhindert 
werden konnte. Aus diesem Grund war sie in den 60er Jahren denn 
auch Gegenstand verschiedener Experimente grosser halböffentli-
cher und privater Studienbüros. Als Ende der 60er, Anfang der 70er 
Jahre die sogenannten Villes Nouvelles entstanden, die mit grossen 
ökonomischen und sozialen Herausforderungen, aber auch mit 
architektonischen und städtebaulichen Innovationen verbunden 
waren, standen programmatische Überlegungen einmal mehr im 
Vordergrund. In den 80er und 90er Jahren hingegen verschwand 
die Programmierung als globaler strategischer Ansatz wieder und 
wurde durch eine Vielzahl verschiedener Vorplanungen ersetzt oder 
auf die Erarbeitung von Pflichtenheften reduziert, mit denen ins-
besondere das finanzielle Gleichgewicht eines Projekts gewährleis-
tet werden sollte. Oft wurde auch das städtebauliche Programm 
den Architekten und Stadtplanern überlassen, mit dem Ziel, eine 
bessere Abstimmung zwischen programmatischen und konzeptio-
nellen Überlegungen zu erreichen. Dies führte aber dazu, dass die 
eigentlichen Verantwortungsträger einen Teil ihrer Verantwortung 
auf renommierte Architekten abschoben, von denen erwartet wur-
de, dass sie brachliegende Gelände durch imageträchtige Eingriffe 
attraktiv gestalten oder zuweilen unkoordinierten Interventionen 
Kohärenz verleihen könnten. In der Vergangenheit hat sich jedoch 
gezeigt, wie wichtig die politische Steuerung städtebaulicher Pro-
jekte ist. Das Interesse an öffentlich-privaten Partnerschaften und 
an der nachhaltigen Entwicklung sowie das Bedürfnis nach parti-
zipativen Vorgehensweisen sprechen für einen programmatischen 
Ansatz, der sämtliche Etappen eines Projekts umfasst und alle 
betroffenen sozialen, ökonomischen, umweltrelevanten und demo-
kratischen Anliegen in den Prozess miteinbezieht.

 Der programmatische 
Ansatz: Das fehlende Glied in  
der projektbasierten Stadtplanung?

ZUSAMMENFASSUNG

publics-privés et pour les problématiques de développement du-
rable ainsi que la nécessité d’engager des dispositifs participatifs 
iraient également dans le sens d’une importance croissante prise 
par des missions programmatiques à la fois verticales à toutes les 
étapes d’un projet, et transversales intégrant de façon continue 
les objectifs sociaux, économiques, environnementaux et démo-
cratiques en jeu  [8]. Il conviendra de vérifier à l’avenir si l’intérêt 
des maîtres d’ouvrage pour de telles prestations qui supposent 
un effort de formalisation des procès et de leurs résultats se 
confirme, sachant que d’un côté, certains préfèrent par crainte 
ou sens tactique, éviter d’énoncer clairement leur logique déci-
sionnelle, et que d’un autre côté, la nécessité de plus en plus 
impérieuse d’organiser des démarches négociées, en particulier 
avec des membres de la société civile, n’est pas conciliable avec 
une absence de transparence et un déficit d’argumentation.

LIENS ET CONTACT 
www.attitudes-urbaines.com
http://urbanisme.univ-paris12.fr
zetlaoui@univ-paris12.fr
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La politique en matière d’équipements scolaires constitue pour les com-
munes l’un des fondements de leur projet de territoire. On ne connaît
que trop en effet l’importance de l’école dans les stratégies résiden-
tielles des ménages et son rôle majeur dans la définition de l’image

d’une ville et de la qualité de vie dans ses quartiers. 
En d’autres termes, une école maternelle ou élémentaire est un équipement
« de quartier » et « dans le quartier ». Elle se définit par un lien étroit entre un
bâtiment, un environnement urbain (gestion des espaces, insertion paysagère,
sécurité routière, nuisances sonores, accessibilité…), une population scolaire,
une équipe pédagogique et son projet. 
Et bien souvent, la forte réactivité d’une école face aux « événements
urbains » comme la construction de logements, l’arrivée et le départ de popu-
lations, fait que la Ville se retrouve en situation de pénurie de locaux et est
contrainte de redéfinir sa carte scolaire.
Il est en conséquence crucial pour une commune de pouvoir évaluer non
seulement les capacités de chaque établissement à faire face aux évolutions
futures en termes d’effectifs scolarisés, mais également d’articuler entre elles
une multitude de fonctions qui évoluent dans le temps : accueil pré et post
scolaire, activités de soutien et de loisirs, restauration (self-service, liaison
chaude ou froide), salles spécialisées d’informatique, d’arts plastiques, de
motricité… L’architecture d’un établissement scolaire ne doit donc pas être
« finie » ou surdéterminée, mais au contraire être conçue pour intégrer les
évolutions et les apports, et d’une certaine manière être au service du projet
pédagogique. 
C’est sur la base de ces principes d’interventions que l’équipe de FORS-
Recherche sociale a déjà conseillé de nombreuses municipalités dans la défi-
nition de leur politique en matière d’établissements scolaires. Notre
démarche de diagnostic trouve son originalité dans l’articulation entre une
dimension quantitative, une étude prévisionnelle de la démographie scolaire,
et une dimension plus qualitative évaluant le fonctionnement et les capacités
d’évolution des écoles de la commune. 
Il devient ainsi possible, en concertation avec les élus, les services tech-
niques, l’inspection d’Académie et les équipes pédagogiques concernées, de
poser les bases d’une stratégie d’intervention à court, moyen et long terme, et
d’ajuster cette dernière en fonction de l’évolution des hypothèses qui ont pré-
sidé à sa réalisation : les choix pédagogiques (scolarisation des deux ans,
nombre maximum d’enfants par classe…), mais aussi la démographie com-
munale et notamment la natalité, la programmation des logements… C’est
cette approche intégrée et évolutive qui permet de répondre au mieux aux
enjeux de l’école dans la ville.  

� Anticiper l’évolution 
des effectifs scolaires 
en intégrant les données
socio-démographiques 
et urbaines, 
le cas de Saint-Ouen

� Définir une stratégie
d’intervention pour
adapter le parc 
des équipements
scolaires, 
le cas d’Aubervilliers
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L’école dans la ville, ou comment aider les communes
à définir leur stratégie de gestion et d’intervention 

L’équipe � � � � � � � � � � � � � � � � � 

Elizabeth Auclair, géographe
Isabelle Benjamin, géographe 
Damien Bertrand, géographe-urbaniste
Florence Brunet, sociologue 
Julia Faure, géographe-urbaniste
Christophe Foultier, urbaniste
Christophe Robert, socio-anthropologue
Anne Sauvayre, sociologue
Florine Siganos, sociologue 
Didier Vanoni, sociologue-économiste,

directeur 
Sabrina Wadjinny, sociologue-urbaniste
Nadine Ségard, comptable
Annie Thibault, secrétaire

Le conseil d’administration � � � � 

François Aballéa, Président 
Jean-Michel Belorgey 
Gérard Masson 
Colette Marchal 
Philippe Rosé 
Samir Toumi 
Alain Vulbeau

Etudes en cours � � � � � � � � � 

Action sociale, culturelle et associative
Assistance à l’organisation et au suivi
scientifique d’un colloque international
sur l’inclusion sociale, Commission
européenne, DATAR, CNASEA, DIV,
2003-2004
Appui à la mise en œuvre d’un plan de
lutte contre les discriminations dans le
monde du travail, Agglomération de
Saint-Quentin en Yvelines, 2004

Politiques de la ville - développement
social urbain/participation des habitants
Appui à la mise en oeuvre d’une
démarche de lutte contre les discrimi-
nation (sensibilisation, formation, dia-
gnostic), Pôle de ressources départe-
mental Ville et développement social
du Val-d’Oise, 2004
Les conséquences du vieillissement
dans les quartiers prioritaires de la poli-
tique de la ville – l’exemple de deux
quartiers de l’agglomération rouen-
naise, DDE 76, 2004

Politique du logement et de l’habitat
Organisation et fonctionnement des
CHRS de Haute-Normandie, DRASS de
Haute-Normandie, 2003-2004
Les freins à la sortie des populations
hébergées en CHRS dans le départe-
ment de l’Eure, DRASS de Haute-Nor-
mandie, 2003-2004

L’organisation des bailleurs sociaux
dans les villes nouvelles d’Ile-de-
France, D.R.E.I.F., 2003

Etudes récentes � � � � � � � � � 

Action sociale, culturelle et associative
Le développement des pratiques
vocales collectives en amateur, Minis-
tère de la culture, 2003
Evaluation de l’action de « Déclic
théâtre » dans la ville de Saint-Quentin-
en-Yvelines, Fondation Abbé-Pierre,
2003

Politique de la ville - développement
social urbain/participation des habitants
Etude relative à l’évolution de la popu-
lation scolaire et à la programmation
des équipements scolaires en regard
des grandes orientations de PLU, ville
d’Aubervilliers, 2003
Diagnostic partagé dans le cadre du
GPV du quartier des Grésillons à Gen-
nevilliers, (en collaboration avec
l’agence Pattou), 2003
Evaluation du Contrat de Ville de l’ag-
glomération Bayonnaise, GIP/DSU,
2003-2004

Politique du logement et de l’habitat
La crise du logement perçue et vécue
par les acteurs de terrain (élus, tra-
vailleurs sociaux, associations,
bailleurs), Fondation Abbé-Pierre pour
le logement des Défavorisés, 2003
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Publications, interventions et conférences
� FORS-Recherche sociale a organisé le 5 décembre 2003 un colloque intitulé

« Lutter contre les discriminations ethniques et raciales : un projet pour la société
française ». 
Les actes de cette rencontre seront proposés dans le numéro 171 de la revue
Recherche sociale (disponible au printemps 2004)

� Christophe ROBERT, Didier VANONI, Interventions sur la question des discrimi-
nations dans le logement, sur la lutte contre les discrimination dans le monde du
travail et sur la diversité culturelle et l’accès à la citoyenneté, Carrefour de la
citoyenneté, CODAC 95, 5-6 février 2004 à Cergy-Pontoise.

� Julia FAURE, Damien BERTRAND, Didier VANONI, « Prévention des expulsions,
bilan, cinq ans après la loi contre les exclusions », synthèse de l’étude réalisée
pour l’USH, Actualités Habitat, n°762, 15 janvier 2004.

� Alain VULBEAU et Manuel BOUCHER, Emergence Culturelle et jeunesse popu-
laire, L’Harmattan, collection Débats Jeunesse, 2003

� Isabelle BENJAMIN, Julia FAURE, Sabrina WADJINNY, Christophe ROBERT,
Christophe FOULTIER, Didier VANONI contribution au rapport « L’état du mal-
logement en France 2004 » de la Fondation Abbé-Pierre. (Contributions sur les
thèmes : Les acteurs de terrain face à la crise, Les français inquiets face la crise du
logement et La dimension territoriale de la crise du logement).

48, rue des Petites Ecuries  •  75010 Paris

Tél. : 01 48 24 79 00  •  Fax : 01 48 24 79 01

fors@fors-rs.com • www.fors-rs.com
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Etude de programmation des équipements sco-
laires d’Aubervilliers en lien avec le Plan Local

d’Urbanisme. 
Ville d’Aubervilliers - 2002-2003

A l’heure où Aubervilliers redéfinit sa stratégie en
matière de développement urbain, la municipalité a
souhaité, dans le cadre des grandes orientations de son
Plan Local d’Urbanisme, disposer d’une vision pros-
pective de l’évolution des effectifs scolaires et du fonc-
tionnement des écoles maternelles et élémentaires
dans la ville. 
La physionomie de la commune d’Aubervilliers est très
caractéristique des logiques d’urbanisation qui ont pré-
dominé dans la première couronne du Nord de l’agglo-
mération parisienne. Les espaces à vocation résiden-
tielle, marqués par la cohabitation de maisons de ville
en alignement, de logements pavillonnaires, de loge-
ments insalubres et de vastes ensembles de logements
sociaux, sont entrecoupés d’activités et de friches
urbaines. Le Plan Local d’Urbanisme ambitionne
aujourd’hui de reconvertir ces nombreuses friches en
secteurs d’habitation et ce sont plus de 2000 logements
neufs qui devraient voir le jour d’ici 2012. 
Au reste, Aubervilliers fait partie des quelques com-
munes de Seine-Saint-Denis ayant un rôle de premier
ordre dans l’accueil et l’intégration des populations
étrangères sur le territoire national, ce que d’aucuns
appellent la spécialisation sociale de l’espace francilien.
Cette logique de peuplement (poids des ménages héber-
gés, flux démographiques importants…) doit être prise
en compte dans les prévisions d’évolution de la popula-
tion scolaire. 
Les écoles d’Aubervilliers constituent un véritable
« patrimoine », qui reste cependant marqué par sa
grande hétérogénéité, tant dans son aspect que dans sa
fonctionnalité. Des écoles à forte valeur patrimoniale
contrastent avec des établissements aux logiques fonc-
tionnelles caractéristiques du courant architectural
moderne. Dans l’ensemble pourtant, les écoles d’Auber-
villiers témoignent d’un entretien soutenu et ne présen-
tent, hormis quelques cas relativement isolés, que peu
de dysfonctionnements techniques.
Néanmoins, la politique de gestion « au coup par
coup » des évolutions démographiques de ces dernières
années (diminution des effectifs d’élémentaires et aug-
mentation de ceux de maternelle) a contribué à
brouiller la cohérence pédagogique qui existait au
départ : modifications de la carte scolaire au gré des

besoins, sans réflexion d’ensemble et surtout, réaffecta-
tions de salles de classe d’élémentaires aux écoles
maternelles surchargées. 
Il est clair qu’aujourd’hui, au moment où les effets du
« baby boom de l’an 2000 » commencent à se faire sen-
tir dans les écoles de la ville, cette logique de gestion
des besoins à court terme trouve ses limites. Et s’il est
urgent dans les années à venir de répondre aux besoins
en termes de locaux, on ne peut plus faire l’économie
d’une remise à plat du fonctionnement des établisse-
ments scolaires, tant il paraît nécessaire de redonner à
certaines écoles une cohérence entre leur organisation
et leur projet pédagogique. 
C’est pour répondre à ces enjeux que l’équipe de FORS-
Recherche sociale et de Jean-Didier Laforgue,
Architecte, a réalisé, selon une grille d’analyse com-
mune, un diagnostic technique complet du bâti destiné
à préciser l’état général des établissements scolaires,
leurs principaux dysfonctionnements et leurs capacités
d’évolution. Mais une réflexion sur le fonctionnement
de l’école dans la ville se doit également d’être concer-
tée et le diagnostic s’est nourris
de la rencontre des
acteurs de « première
ligne » : les élus et
leurs services, mais
aussi les équipes
pédagogiques de
chaque école, les res-
ponsables de l’éduca-
tion nationale… Nous
avons collectivement abouti
à un diagnostic s’efforçant de
mettre en regard prévisions d’évolution de la démogra-
phie scolaire et fonctionnement des établissements.
C’est sur cette base qu’a été esquissée une programma-
tion soucieuse de préciser les conditions ainsi que les
moyens à mettre en œuvre pour améliorer le fonction-
nement des équipements scolaires sur l’ensemble de la
commune et à différentes échéances.
Car il s’agit avant tout d’aider la Ville à s’approprier les
résultats de l’étude et ainsi à poser les bases d’une stra-
tégie pour les années à venir : quel volume de locaux
nécessaire à l’accueil des effectifs scolaires, mais aussi
quels objectifs de scolarisation pour les moins de trois
ans ? Quelle politique d’accueil des élèves des autres
communes ? Et plus généralement, quelle fonction
l’école doit-elle jouer comme équipement de quartier ?

Damien Bertrand

Redonner
aux écoles 

une cohérence 
entre leur 

organisation 
et leur projet 
pédagogique 

à définir leur stratégie de gestion et d’intervention
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Etude prévisionnelle de l’évolution des effectifs
scolaires à Saint-Ouen 

Ville de Saint-Ouen - 2002-2003

La Ville de Saint-Ouen se prépare à un développe-
ment important de son parc immobilier. Comme

toutes les communes, elle connaît
des évolutions d’ordre urbain,

économique et démogra-
phique qui ne sont pas sans
effet sur l’évolution du
nombre d’enfants que
doivent accueillir ses éta-
blissements scolaires.

C’est pourquoi la munici-
palité a souhaité disposer

d’une vision prospective néces-
saire à la gestion et la programma-

tion de ses écoles maternelles et élémentaires. 
L’originalité de la démarche de FORS-Recherche
sociale à été d’articuler une observation de l’évolution
démographique et urbaine avec les besoins de locaux
scolaires (salles de classe, de repos, d’activités spécia-
lisées…).
Dans un premier temps, il a fallu prévoir l’évolution
des effectifs en s’appuyant sur ses principaux détermi-
nants : la composition socio-démographique de la
population et son évolution, mais aussi l’urbanisme,
c’est-à-dire la construction de logements. Il s’agissait
notamment d’évaluer le nombre d’enfants en âge
d’être scolarisés induits par la livraison des nouveaux
logements que la commune allait recevoir dans les
dix prochaines années. 
Les projections réalisées ont demandé d’observer
l’évolution des effectifs de la maternelle à l’entrée au
collège au cours des dernières années et de les pro-
longer sur les années à venir, sachant que les effectifs
scolaires en maternelle préfigurent ceux du primaire
les années suivantes et que les effectifs de CP annon-
cent ceux du CE1, etc. C’est ce que nous avons appelé
la « montée pédagogique » des élèves. 
Nous avons ensuite introduit dans cette montée péda-
gogique certains éléments externes dont l’évolution
de la natalité1 ; l’apport d’enfants induit par l’urbani-
sation ; la scolarisation à deux ans en maternelle… 
De manière à déterminer le nombre d’enfants induits
par la livraison d’un programme de logements neufs,
nous avons retenu une hypothèse haute, fruit de
constats effectués sur des opérations similaires, et une

hypothèse basse, résultat d’opérations « test » réali-
sées à Saint-Ouen. 
Ces prévisions faites, il a fallu les mettre en regard des
conditions de scolarisation et de fonctionnement des
établissements scolaires. Il a ainsi pu être ainsi déter-
miné, sur l’ensemble de la Ville et par secteur sco-
laire, quelles seraient les capacités excédentaires ou à
créer dans chacune des écoles en fonction des
apports liés à « l’urbanisme ». Il est à noter que l’en-
semble du parc des écoles a été étudié et a fait l’objet
de propositions. 
Il s’est avéré que les besoins en classes nouvelles
étaient non seulement plus importants en élémentaire
qu’en maternelle, mais se concentraient de surcroît
sur des secteurs scolaires bien définis. La Ville de
Saint-Ouen a ainsi pu obtenir une vision satisfaisante
de l’ampleur des besoins et de leur localisation,
sachant qu’il lui sera ensuite possible de faire perdu-
rer et d’enrichir cet outil de suivi en fonction des prin-
cipales hypothèses qui ont présidé à sa réalisation :la
natalité, le rythme de la production de logement…
mais aussi les choix pédagogiques effectués. Car il
faut avoir à l’esprit que la commune dispose de
« variables d’ajustement » telles que la moyenne
d’enfants par classe, le volume des enfants que l’on
choisit de scolariser à deux ans… et les modifications
de la carte scolaire. 
Concernant ce dernier point, signalons que l’en-
semble des résultats de l’étude a été transféré à un
partenaire de FORS-Recherche sociale, la société
SERCL, laquelle a développé des outils d’information
géographique permettant de « faire vivre » les diffé-
rentes projections et de saisir les effets des rédécou-
pages de la carte scolaire.

Damien Bertrand

1 le nombre de naissances sur un secteur détermine le nombre

d’enfants scolarisables en maternelle avec un effet de retard

de deux ou trois ans ; en primaire avec un effet de retard de

six ans

Des 
évolutions 
urbaines et 

démographiques 
qui influencent 

l’évolution 
des effectifs 
scolaires.
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Etude de programmation des équipements sco-
laires d’Aubervilliers en lien avec le Plan Local

d’Urbanisme. 
Ville d’Aubervilliers - 2002-2003

A l’heure où Aubervilliers redéfinit sa stratégie en
matière de développement urbain, la municipalité a
souhaité, dans le cadre des grandes orientations de son
Plan Local d’Urbanisme, disposer d’une vision pros-
pective de l’évolution des effectifs scolaires et du fonc-
tionnement des écoles maternelles et élémentaires
dans la ville. 
La physionomie de la commune d’Aubervilliers est très
caractéristique des logiques d’urbanisation qui ont pré-
dominé dans la première couronne du Nord de l’agglo-
mération parisienne. Les espaces à vocation résiden-
tielle, marqués par la cohabitation de maisons de ville
en alignement, de logements pavillonnaires, de loge-
ments insalubres et de vastes ensembles de logements
sociaux, sont entrecoupés d’activités et de friches
urbaines. Le Plan Local d’Urbanisme ambitionne
aujourd’hui de reconvertir ces nombreuses friches en
secteurs d’habitation et ce sont plus de 2000 logements
neufs qui devraient voir le jour d’ici 2012. 
Au reste, Aubervilliers fait partie des quelques com-
munes de Seine-Saint-Denis ayant un rôle de premier
ordre dans l’accueil et l’intégration des populations
étrangères sur le territoire national, ce que d’aucuns
appellent la spécialisation sociale de l’espace francilien.
Cette logique de peuplement (poids des ménages héber-
gés, flux démographiques importants…) doit être prise
en compte dans les prévisions d’évolution de la popula-
tion scolaire. 
Les écoles d’Aubervilliers constituent un véritable
« patrimoine », qui reste cependant marqué par sa
grande hétérogénéité, tant dans son aspect que dans sa
fonctionnalité. Des écoles à forte valeur patrimoniale
contrastent avec des établissements aux logiques fonc-
tionnelles caractéristiques du courant architectural
moderne. Dans l’ensemble pourtant, les écoles d’Auber-
villiers témoignent d’un entretien soutenu et ne présen-
tent, hormis quelques cas relativement isolés, que peu
de dysfonctionnements techniques.
Néanmoins, la politique de gestion « au coup par
coup » des évolutions démographiques de ces dernières
années (diminution des effectifs d’élémentaires et aug-
mentation de ceux de maternelle) a contribué à
brouiller la cohérence pédagogique qui existait au
départ : modifications de la carte scolaire au gré des

besoins, sans réflexion d’ensemble et surtout, réaffecta-
tions de salles de classe d’élémentaires aux écoles
maternelles surchargées. 
Il est clair qu’aujourd’hui, au moment où les effets du
« baby boom de l’an 2000 » commencent à se faire sen-
tir dans les écoles de la ville, cette logique de gestion
des besoins à court terme trouve ses limites. Et s’il est
urgent dans les années à venir de répondre aux besoins
en termes de locaux, on ne peut plus faire l’économie
d’une remise à plat du fonctionnement des établisse-
ments scolaires, tant il paraît nécessaire de redonner à
certaines écoles une cohérence entre leur organisation
et leur projet pédagogique. 
C’est pour répondre à ces enjeux que l’équipe de FORS-
Recherche sociale et de Jean-Didier Laforgue,
Architecte, a réalisé, selon une grille d’analyse com-
mune, un diagnostic technique complet du bâti destiné
à préciser l’état général des établissements scolaires,
leurs principaux dysfonctionnements et leurs capacités
d’évolution. Mais une réflexion sur le fonctionnement
de l’école dans la ville se doit également d’être concer-
tée et le diagnostic s’est nourris
de la rencontre des
acteurs de « première
ligne » : les élus et
leurs services, mais
aussi les équipes
pédagogiques de
chaque école, les res-
ponsables de l’éduca-
tion nationale… Nous
avons collectivement abouti
à un diagnostic s’efforçant de
mettre en regard prévisions d’évolution de la démogra-
phie scolaire et fonctionnement des établissements.
C’est sur cette base qu’a été esquissée une programma-
tion soucieuse de préciser les conditions ainsi que les
moyens à mettre en œuvre pour améliorer le fonction-
nement des équipements scolaires sur l’ensemble de la
commune et à différentes échéances.
Car il s’agit avant tout d’aider la Ville à s’approprier les
résultats de l’étude et ainsi à poser les bases d’une stra-
tégie pour les années à venir : quel volume de locaux
nécessaire à l’accueil des effectifs scolaires, mais aussi
quels objectifs de scolarisation pour les moins de trois
ans ? Quelle politique d’accueil des élèves des autres
communes ? Et plus généralement, quelle fonction
l’école doit-elle jouer comme équipement de quartier ?

Damien Bertrand
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Etude prévisionnelle de l’évolution des effectifs
scolaires à Saint-Ouen 

Ville de Saint-Ouen - 2002-2003

La Ville de Saint-Ouen se prépare à un développe-
ment important de son parc immobilier. Comme

toutes les communes, elle connaît
des évolutions d’ordre urbain,

économique et démogra-
phique qui ne sont pas sans
effet sur l’évolution du
nombre d’enfants que
doivent accueillir ses éta-
blissements scolaires.

C’est pourquoi la munici-
palité a souhaité disposer

d’une vision prospective néces-
saire à la gestion et la programma-

tion de ses écoles maternelles et élémentaires. 
L’originalité de la démarche de FORS-Recherche
sociale à été d’articuler une observation de l’évolution
démographique et urbaine avec les besoins de locaux
scolaires (salles de classe, de repos, d’activités spécia-
lisées…).
Dans un premier temps, il a fallu prévoir l’évolution
des effectifs en s’appuyant sur ses principaux détermi-
nants : la composition socio-démographique de la
population et son évolution, mais aussi l’urbanisme,
c’est-à-dire la construction de logements. Il s’agissait
notamment d’évaluer le nombre d’enfants en âge
d’être scolarisés induits par la livraison des nouveaux
logements que la commune allait recevoir dans les
dix prochaines années. 
Les projections réalisées ont demandé d’observer
l’évolution des effectifs de la maternelle à l’entrée au
collège au cours des dernières années et de les pro-
longer sur les années à venir, sachant que les effectifs
scolaires en maternelle préfigurent ceux du primaire
les années suivantes et que les effectifs de CP annon-
cent ceux du CE1, etc. C’est ce que nous avons appelé
la « montée pédagogique » des élèves. 
Nous avons ensuite introduit dans cette montée péda-
gogique certains éléments externes dont l’évolution
de la natalité1 ; l’apport d’enfants induit par l’urbani-
sation ; la scolarisation à deux ans en maternelle… 
De manière à déterminer le nombre d’enfants induits
par la livraison d’un programme de logements neufs,
nous avons retenu une hypothèse haute, fruit de
constats effectués sur des opérations similaires, et une

hypothèse basse, résultat d’opérations « test » réali-
sées à Saint-Ouen. 
Ces prévisions faites, il a fallu les mettre en regard des
conditions de scolarisation et de fonctionnement des
établissements scolaires. Il a ainsi pu être ainsi déter-
miné, sur l’ensemble de la Ville et par secteur sco-
laire, quelles seraient les capacités excédentaires ou à
créer dans chacune des écoles en fonction des
apports liés à « l’urbanisme ». Il est à noter que l’en-
semble du parc des écoles a été étudié et a fait l’objet
de propositions. 
Il s’est avéré que les besoins en classes nouvelles
étaient non seulement plus importants en élémentaire
qu’en maternelle, mais se concentraient de surcroît
sur des secteurs scolaires bien définis. La Ville de
Saint-Ouen a ainsi pu obtenir une vision satisfaisante
de l’ampleur des besoins et de leur localisation,
sachant qu’il lui sera ensuite possible de faire perdu-
rer et d’enrichir cet outil de suivi en fonction des prin-
cipales hypothèses qui ont présidé à sa réalisation :la
natalité, le rythme de la production de logement…
mais aussi les choix pédagogiques effectués. Car il
faut avoir à l’esprit que la commune dispose de
« variables d’ajustement » telles que la moyenne
d’enfants par classe, le volume des enfants que l’on
choisit de scolariser à deux ans… et les modifications
de la carte scolaire. 
Concernant ce dernier point, signalons que l’en-
semble des résultats de l’étude a été transféré à un
partenaire de FORS-Recherche sociale, la société
SERCL, laquelle a développé des outils d’information
géographique permettant de « faire vivre » les diffé-
rentes projections et de saisir les effets des rédécou-
pages de la carte scolaire.

Damien Bertrand

1 le nombre de naissances sur un secteur détermine le nombre

d’enfants scolarisables en maternelle avec un effet de retard

de deux ou trois ans ; en primaire avec un effet de retard de

six ans

Des 
évolutions 
urbaines et 

démographiques 
qui influencent 

l’évolution 
des effectifs 
scolaires.

L’école dans la ville, ou comment aider les communes 

30/32ATTITUDES URBAINES
103, rue La Fayette 75010 Paris Tel : 01 40 34 08 47 Fax : 01 56 16 40 82

a.u@attitudes-urbaines.com  www.attitudes-urbaines.com

Aptitudes Urbaines, Formation à la programmation urbaine



31/32ATTITUDES URBAINES
103, rue La Fayette 75010 Paris Tel : 01 40 34 08 47 Fax : 01 56 16 40 82

a.u@attitudes-urbaines.com  www.attitudes-urbaines.com

N°1 Adapter les principes de la loi MOP à la programmation urbaine, intervenants 
Jacques Cabanieu et François Meunier le Jeudi 22 septembre 2011 

N°2 Intégrer les habitants au projet urbain, intervenants Jodelle Zetlaoui et François Meunier le 
Jeudi 13 octobre 2011 

N°3 Organiser le processus de réflexion et de décision de la programmation urbaine, interve-
nants Irène Sornein et François Meunier le Jeudi 17 novembre 2011 

N°4 Elaborer un diagnostic partagé et éclairer le choix : l’approche par l’analyse et les séna-
rios en programmation urbaine, intervenants Emmanuel Redoutey et François Meunier le Jeudi 8 
décembre 2011 

N°5 Consulter et Manager les prestataires du projet urbain, intervenants Zied Jouida et François 
Meunier le Jeudi 12 janvier 2012 

N°6 Intégrer offres de services et équipements dans le projet urbain, intervenants Nathalie 
Bonnevide et François Meunier le Jeudi 9 février 2012 

N°7 Penser la prospective scolaire dans le cadre du projet urbain, intervenants 
Damien Bertand et François Meunier le Jeudi 8 mars 2012 
 
N°8 Programmation urbaine des commerces, intervenants (désignation de l’expert en cours) et 
François Meunier le Jeudi 5 avril 2012 

N°9 Programmation urbaine de l’habitat, intervenants Léna Bouzemberg et François Meunier le 
Jeudi 10 mai 2012 

N° 10 Programmation urbaine des équipements tertiaires, intervenants (désignation de l’expert 
en cours) et François Meunier le Jeudi 14 juin 2012 

N° 11 Organiser les procédures d’urbanisme et les bilans d’opération dans le cadre de la pro-
grammation urbaine, intervenants Thierry Stringat et François Meunier le jeudi 5 juillet 2012

Dernière séance : Bilan de la session et lancement de cursus 2012-2013 le 
jeudi 5 juillet de 14h00 à 17h00 
........................................................................................................................

Les séances des Matinales : 11 séances le jeudi de 9h à 12h30 (accueil Club dès 8h30)

Atelier A (suite Matinale n°2) : «Participation et concertation en programmation urbaine», 
intervenant Jodelle Zetlaoui le jeudi 13 octobre 2012 

Atelier B (suite Matinale n°4) : «Elaboration d’un scénario en programmation urbaine», inter-
venant Emmanuel Redoutey le jeudi 8 décembre 2012 

Atelier C (suite Matinale n°5) : «Comment faire son cahier des charges en programmation ur-
baine» intervenant François Meunier le 12 janvier 2012

Les ateliers des Matinales : à la suite des séances 2,4 et 5, le jeudi de 14h30 à 17h30

Formation à la démarche de programmation urbaine

Présentation du cursus 
et bulletin d’inscription

Aptitudes Urbaines, Formation à la programmation urbaine



Bulletin d’inscription à retourner à aptitudes urbaines 
mail: apu@attitudes-urbaines.com                   tel: 01 40 34 08 47
fax: 01 53 16 40 82           courrier: 103 rue Lafayette 75010 Paris

Madame                Monsieur    

Nom  ..............................................................        Prénom         ............................................................
Organisme ................................................... Fonction .......................................................... 
Coordonnées ........................................................................................................................
Mail .............................................................  Tél ..................................................................

Souhaite : 
 

- Recevoir le programme détaillé des Matinales       

- S’inscrire au cursus complet (comprend les 11 séances et les 3 ateliers), 2200 € ht      

- S’inscrire au cursus court (4 séances, hors atelier), 700 € ht    
  Séances choisies n° ........ , ........ , ........ , .......

- S’inscrire aux séances 2, 4 et 5 avec ateliers (séance le matin et atelier l’après-midi),    
  280 € ht par journée
  Séance 2 + Atelier A         Séance 4 + Atelier B          Séance 5 + Atelier C      

Pour prise en charge formation continue nous contacter si nécessaire. Numéro de l’organisme de formation : 11754587875
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